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Pour toute information complémentaire, contacter la structure animatrice de la mesure : 

 

  

Intervention 70.06 : Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) pour la qualité et la gestion 

 

Notice de la mesure « Eau  Gestion de la fertilisation en 

grandes cultures » - Niveau 2 

IL_VXFR_FER2 

Territoire « Vexin français » (VXFR) 

Campagne 2025 

Parc naturel régional du Vexin français 
Maison du Parc  9450 THEMERICOURT 
01 34 48 66 10 / www.pnr-vexin-francais.fr 

 

Claire DEBRAS, Chargée de mission MAEC 
01 34 48 66 35 / c.debras@parcduvexin.fr 
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1 OBJECTIFS DE LA MESURE 

 

Cette mesure vise à préserver la qualité de la ressource en eau en diminuant les flux de nitrates 

vers les masses 

). 

 

2 MONTANT DE LA MESURE 

 

 

Votre engagement est susceptible d'être plafonné selon les modalités définies par les 

cofinanceurs nationaux.  

 

3 TE  

 

-respect 

en première année, la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années 

du non-

 

peuvent être appliquées. 

3.1  

(UE) n° 2021/2115 du 2 décembre 2021. 

considérés comme des agriculteurs actifs. 

Les GAEC sont éligibles à cette intervention avec application du principe de transparence.  

3.2  

Les surfaces éligibles à cette mesure sont  Tous 

les codes culture classés dans la catégorie de surface agricole « terre arable » (TA) sont éligibles. 

Se référer à la notice télépac « Liste des cultures et précisions ». 
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4  

 

en première 

uniquement et ne sont plus vérifiés par la suite. En cas de non-

engagée dans la mesure. 

 : 

 Engager au moins 90 % des ion ; 

 Avoir au moins une parcelle éligible dans le PAEC ; 

 Réaliser un diagnostic agro- on. 

doit être transmis à la DDT(M) au plus tard au 15 septembre de la première année 

 En cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé cette 

année-là. 

 

5 CRITERES DE PRIORISATION DES DOSSIERS 

 

Ces critère -à-dire 

notamment de tenir compte des enveloppes budgétaires et des orientations définies par la 

Commission régionale agroenvironnementale et climatique (CRAEC). Les dossiers sont engagés 

par ordre de priorité en fonction des critères décrits dans la notice du territoire. 

 

6 CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE 

 

 des obligations du cahier des charges doit être respecté 

-à-dire à partir de la date limite de dépôt des dossiers PAC 

. En cas de non-

obligation, des 

 

s suivantes. Ils 

Les obligations du 

cahier des charges figurent ci-dessous.  
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Obligations du cahier des charges 
Période 

 
Modalités de contrôle 

de la sanction1 

Formation à réaliser au cours des deux premières années de 
l'engagement. Se référer au point 7.1. 

Avant le 15 
mai 2027 

Contrôle sur place  

formation 

Anomalie réversible, dossier, totale, 
 

Enregistrement des pratiques agricoles sur toutes les parcelles de terres 
 

 Les traitements phytosanitaires : date, produit, quantités ; 
 Fertilisation des surfaces (organique et minérale) : date, produit, 

quantités ; 
 Les interventions effectuées sur les haies 

 
 
ATTENTION : L

non-tenue de ce cahier constatée le jour du contrôle se traduira par le 
me de 

sanction pour toutes les obligations ne pouvant être contrôlées. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
 

Participer aux réunions d'échanges de pratiques entre agriculteurs 
organisées par l'animateur (au moins une demi-journée par an sur la durée 
de l'engagement). 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 

participation aux réunions 

Anomalie réversible, dossier, totale, 
 

cultures à bas niveau d'impact OU en cultures de légumineuses. Se référer 
au point 7.2. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle administratif 
Sur la base des éléments du dossier 

PAC 

Anomalie réversible, dossier, à seuils (par 

0,4. 

retour d'une même culture deux années de suite sauf pour les 
légumineuses pluriannuelles et prairies temporaires. Se référer au point 
7.2. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle administratif 
Sur la base des éléments du dossier 

PAC  

Anomalie réversible, dossier, à seuils (par 
mportance égale à 

0,3 
 

A partir de la deuxième année d'engagement, avoir au minimum 1 % des 

7.3. 
 
Les surfaces comptabilisées ici doivent répondre à la définition de 

 
 

A partir du 
15 mai 2026 

Contrôle administratif  
Sur la base des éléments du dossier 

PAC  

Anomalie réversible, dossier, à seuils (par 

0,1 

 

A partir de la quatrième année d'engagement, avoir au minimum 0,2 % 
des  

A partir du 
15 mai 2028 

Contrôle administratif  
Sur la base des éléments du dossier 

PAC  

Anomalie réversible, dossier, à seuils (par 

0,1 

                                                        
1 Se référer à la notice nationale MAEC- me de sanction 
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Les éléments comptabilisés ici doivent répondre à la définition de la BCAE 
8 de la conditionnalité. 
 

 

Absence d'intrant sur la totalité des infrastructures agro-écologiques et 

minéraux) et absence d'intervention sur les haies entre le 16 mars et le 15 
août. 
 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place  
Vérification du cahier 

contrôle visuel 

Anomalie réversible, dossier, totale, 
 

 

du sol est autorisé. 
 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle administratif  
Sur la base des éléments du dossier 

PAC 

Anomalie réversible, dossier, à seuils (par 

0,3 

Réaliser un bilan azoté prévisionnel chaque année. Se référer au point 7.4. 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place  
Vérification de la réalisation du bilan 

azoté prévisionnel 

Anomalie réversible, dossier, totale, 
 

2025/2026), ne pas dépasser la pression en azote minéral maximale de 
 

A partir de la 
campagne 
culturale 

2025/2026 

Contrôle sur place  
Vérification du cahier 

 

Anomalie réversible, dossier, à seuils (par 

0,7 
 

Réaliser chaque année 2 mesures de reliquat par tranche de 20 ha de 

cultures légumières, selon les indications données au point 7.6 : reliquat 
entrée hiver (REH) et reliquat sortie hiver (RSH) 
 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place  
Vérification de la réalisation des 

reliquats 

Anomalie réversible, dossier, totale, 
 

 

Réaliser chaque année à partir de la deuxième année un bilan annuel avec 

ces informations pour le pilotage de la fertilisation. 
 

A partir du 
15 mai 2026 

Contrôle sur place  

réalisation du bilan accompagné 

Anomalie réversible, dossier, totale, 
 

référer au point 7.6. 

A partir du 
15 mai 2026 

Contrôle sur place 
Vérification des valeurs des analyses 

REH 

Anomalie réversible, dossier, totale, 
 

 
Le non-respect de cette obligation 

sans application de sanction. 
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7 PRECISIONS 

7.1 Formation 

L'exploitant doit suivre une formation dispensée par un organisme de formation (disposant 

 

Cette formation est à choisir parmi une liste de formations définie par la DRIAAF Île-de-France 

et mise en ligne sur son site internet. 

7.2 Définitions 
 

7.2.1. t et légumineuses 

les suivantes (voir notice télépac « Liste des cultures et précisions ») :  

 les codes culture « Sarrasin » (SRS), « Chanvre » (CHV), « Sorgho » (SOG), « Tournesol » 

(TRN), « Soja » (SOJ), « Lupin  Lupin doux de printemps » (LDP), 

« Mélange multi-espèces avec légumineuses à graines prépondérantes sans graminées 

prairiales » (MPC), « Mélange multi-espèces avec légumineuses fourragères 

prépondérantes sans graminées prairiales » (MLC), « Mélange multi-espèces (céréales, 

légumineuses » (CPL) ainsi que les prairies temporaires (codes de la catégorie 1.5 à 

 Graminée pure exclusivement pour gazon ou pour semences 

certifiées » (GRA)) ; 

 tous les codes culture appartenant à la catégorie 1.3 « Légumineuses à graines et 

fourragères » ; 

 Toutes cultures certifiées « bio » ou en conversion.  

 

7.2.2. Prairies temporaires 

Les codes culture pris en compte en tant que prairies temporaires sont tous les codes de la 

catégorie 1.5 sauf le code « Graminée pure exclusivement pour gazon ou pour semences 

certifiées » (GRA) (voir notice télépac « Listes des cultures et précisions »). 

 

7.2.3. Légumineuses pluriannuelles 

Les codes culture pris en compte en tant que légumineuses pluriannuelles sont les codes 

« Luzerne » (LUZ), « Sainfoin » (SAI), « Vesce, mélilot, jarosse, serradelle » (VES), « Mélange multi-

espèces avec légumineuses fourragères prépondérantes sans graminées prairiales » (MLC), 

« Trèfle » (TRE), « Lotier, minette » (LOT), « Lupin doux d hiver » (LDH) et « lupin doux de 

printemps » (LDP) (voir notice télépac « Liste des cultures et précisions »). 

7.3 Obligations relatives aux haies, infrastructures agro-écologiques (IAE) et 

aux terres en jachère 

partir de la 2e année et de haies à partir de la 4e année imposés dans le cahier des charges 

MAEC. Seules les haies telles que définies dans la BCAE8 et les jachères mellifères répondant à 

 

https://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/formation-maec-en-ile-de-france-a3543.html
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Voir les fiches conditionnalité et écorégime2 pour la définition exacte de chacun de ces 

éléments et surfaces, ainsi que les coefficients de conversion et de pondération à retenir pour 

le calcul des pourcentages. 

A noter : la règlementation européenne relative à la conditionnalité est susceptible d voluer. 
Cette obligation du cahier des charges MAEC pourra être modifiée en cours de contrat en 
conséquence. 

7.4 Réalisation du bilan azoté prévisionnel 

Le bilan azoté prévisionnel doit être réalisé conformément à la méthode du bilan prévisionnel 

du COMIFER3  GREN »4 établit le référentiel régi

à apporter à la culture selon différentes méthodes (bilan prévisionnel, dose pivot ou dose 

plafond).   

prévisionnel de fumure (PPF). Dans le cadre de cette MAEC, le PPF doit être effectué pour 

chaque îlot cultural, quelle que soit la culture (hiver ou printemps), avant le premier apport 

 ou 

fractionnement des doses de printemps, et au plus tard avant le 31 mars N+1 pour la campagne 

culturale N/N+1 5. La réalisation du bilan prévisionnel sera contrôlée dès la campagne PAC 

2025, au titre de la campagne culturale 2025/2026. 

7.5 Respect de la pression en azote minéral maximale 

La pression azotée minérale correspond à la quan

campagne PAC n donnée correspond à la campagne culturale n-1/n (de la récolte du précédent 

en été n-  

 Références à ne pas dépasser  

  

𝑃𝑁
𝑒𝑥𝑝𝑙

) 

donnée. Le calcul se fait de la façon suivante : 

                                                        
2 Se référer aux fiches BCAE8 et écorégime de «  » https://agriculture.gouv.fr/la-
pac-2023-2027-en-un-coup-doeil Télépac 
https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/html/public/aide/formulaires-2025.html 
3 La brochure nationale du COMIFER qui présente les méthodes de calcul de dose prévisionnelle est 

téléchargeable sur https://comifer.asso.fr 

4https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/l-arrete-referentiel-de-la-fertilisation-

azotee-en-a3012.html  
5 
dans les arrêtés référentiels régionaux, si ce dernier est davantage contraignant. 

 Pression en azote minéral maximale 

Année 1 - 

Année 2 (campagne 2025-2026) 96,8 kgN/ha  

Année 3 (campagne 2026-2027) OU moyenne années 2 et 3 96,8 kgN/ha  

Année 4 (campagne 2027-2028) OU moyenne années 2,3,4 84,7 kgN/ha  

Année 5 (campagne 2028-2029) OU moyenne années 2,3,4,5 84,7 kgN/ha  

https://agriculture.gouv.fr/la-pac-2023-2027-en-un-coup-doeil
https://agriculture.gouv.fr/la-pac-2023-2027-en-un-coup-doeil
https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/l-arrete-referentiel-de-la-fertilisation-azotee-en-a3012.html
https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/l-arrete-referentiel-de-la-fertilisation-azotee-en-a3012.html
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𝑃𝑁
𝑒𝑥𝑝𝑙

=
𝑄𝑢𝑎𝑛𝑡𝑖𝑡é 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙𝑒 𝑑′𝑎𝑧𝑜𝑡𝑒 𝑚𝑖𝑛é𝑟𝑎𝑙 𝑎𝑝𝑝𝑜𝑟𝑡é𝑒 𝑠𝑢𝑟 𝑙′𝑒𝑥𝑝𝑙𝑜𝑖𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑠𝑢𝑟 𝑙𝑎 𝑐𝑎𝑚𝑝𝑎𝑔𝑛𝑒 (𝑘𝑔𝑁)

𝑆𝐴𝑈 𝑑𝑒 𝑙′𝑒𝑥𝑝𝑙𝑜𝑖𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛(ℎ𝑎)
 

 
A noter minéral 

 : 

Apports minéraux (kg N /ha) = (Quantité apportée en kg de fertilisant x teneur en N6) / surface 

en ha 

La teneur en N peut être précisée pour certains types d'engrais. Quand ce n'est pas le cas (si 

l'engrais est mentionné sous un nom commercial par exemple), la facture ou l'étiquette du 

produit doivent être utilisées pour déterminer la teneur en N. 

7.6  
 

 Période prise en compte 

Au titre de la campagne PAC N, les REH et RSH sont à réaliser sur la période comprise entre le 

15 mai N et le 14 mai N+1. 

 

 Choix des parcelles à analyser 

déterminer le nombre 
est celui déclaré en mai N. 

Le nombre de reliquat à réaliser se calcule de la façon suivante : 

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑟𝑒𝑙𝑖𝑞𝑢𝑎𝑡 à 𝑟é𝑎𝑙𝑖𝑠𝑒𝑟 =  
𝑆𝑜𝑚𝑚𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑠𝑢𝑟𝑓𝑎𝑐𝑒𝑠 𝑒𝑛 𝐶𝑂𝑃

20
 

Si le résultat du calcul est un nombre décimal, le nombre de reliquat à réaliser sera arrondi à 
 

 identifiées comme prioritaires 
et, à défaut, en fonction de la représentativité de la culture au sein des surfaces en COP et 

  

Les cultures suivantes doivent être choisies en priorité pour la réalisation des reliquats : 

  
  
 Orge de printemps 
 Maïs 
 Colza 
 Autres 

 
  

surface des cultures correspondant à chaque prélèvement. Si plusieurs reliquats sont 

                                                        
6 
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analysés pour une même culture, il faut retenir la moyenne de ces valeurs et la pondérer 
 

Exemple 
campagne N) : 

1. 36 ha de blé 
2. 15 ha de colza  
3. 12 ha de prairie temporaire 
4. 18  
5. 16 ha de maïs  
6. 3 ha de pomme-de-terre 

Calcul du nombre de reliquat à réaliser : 

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑟𝑒𝑙𝑖𝑞𝑢𝑎𝑡 à 𝑟é𝑎𝑙𝑖𝑠𝑒𝑟 =  
𝑆𝑏𝑙é + 𝑆𝑐𝑜𝑙𝑧𝑎 + 𝑆𝑜𝑟𝑔𝑒 + 𝑆𝑚𝑎ï𝑠

20
 

 

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑟𝑒𝑙𝑖𝑞𝑢𝑎𝑡 à 𝑟é𝑎𝑙𝑖𝑠𝑒𝑟 =  
36 + 15 + 18 + 16

20
= 4,25 

Le minimum de REH et de RSH attendu est de 4. 

Le bénéficiaire a réalisé 4 analyses REH, deux au sein des parcelles déclarées en blé (REH1 et 

REH2), et deux au sein des parcelles déclarées en colza (REH3) et orge (REH4), qui 

correspondent aux principales cultures de son assolement. Le calcul du REH exploitation se 

fait de la façon suivante : 

REHexploitation = 

(𝑅𝐸𝐻1+𝑅𝐸𝐻2)

2
×𝑆𝑏𝑙é+𝑅𝐸𝐻3×𝑆𝑐𝑜𝑙𝑧𝑎+ 𝑅𝐸𝐻4×𝑆𝑜𝑟𝑔𝑒

𝑆𝑏𝑙é+𝑆𝑐𝑜𝑙𝑧𝑎+ 𝑆𝑜𝑟𝑔𝑒
 

 

(𝑅𝐸𝐻1 + 𝑅𝐸𝐻2)
2

× 36 + 𝑅𝐸𝐻3 × 15 +  𝑅𝐸𝐻4 × 18

69 
 

 

7.7  

En cas de non-

compris les aides MAEC.  

Les obligations du cahi

 

 

 


